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COMMUNE DE THURET


/ 2025
            (Puy-de-Dôme)

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 3 janvier 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le trois du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

Ordre du jour :

· Rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – Dans le cadre du marché de travaux à procédure adaptée, sur proposition de la commission des marchés réunie ce même jour à 17h, choix des entreprises pour les 8 lots.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________
1 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU la délibération municipale n°2, en date du 11 décembre 2023, autorisant Monsieur le Maire à solliciter une subvention FIC auprès du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme pour le lot menuiserie ;

VU la délibération municipale n°2, en date du 29 janvier 2024, adoptant l'opération de rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny, ses modalités de financement et autorisant Monsieur le Maire à solliciter les subventions DETR et Fonds Vert ; 

VU la délibération municipale n°13, en date du 25 mars 2024, approuvant l’APD présenté par le cabinet d’architectes COUDERT-VAILLANT  et fixant la rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre ; 

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication le 25 novembre 2024, et fixant au 16 décembre 2024, à 14h00, la date limite de réception des offres au marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique.

VU l’avis de la commission des marchés, mise en place par la Commune de Thuret réunie le 9 décembre 2024 ; 

CONSIDERANT le projet de rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – bâtiment historique – qui consiste, comme le rappel Monsieur le Maire à isoler le bâtiment le mieux possible en remplaçant toutes les menuiseries par des baies vitrées sécurit hautement isolantes, en isolant tous les murs par l’extérieur, en changeant tous les modes de chauffage par des PAC air-air performantes, et toutes les sources lumineuses, en gérant l’air ambiant, en désartificialisant la cour goudronnée.

L’objectif étant d’arriver à au moins 40% d’économie d’énergie, pour moins de dépenses énergétiques et plus de confort, hiver comme été.

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide : 
· DE VALIDER l’avis de commission des marchés réunie ce même jour, 3 janvier 2024 à 17 heures.

· D’ATTRIBUER comme suit le marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique : 

• Lot n°1 « Charpente couverture zinguerie », une seule offre avec un prix très supérieur à l’estimatif des architectes. Le lot n°1 est déclaré infructueux. 

Une nouvelle procédure de mise en concurrence avec demande de devis auprès d’au moins 2 entreprises sera engagée pour ce lot.

• Lot n°2 « Isolation thermique par l’extérieur », attribué à l’entreprise ARTA  sise à CLERMONT-FD pour un montant de 55 080.06 € HT, sans l’option découpe bassoir.

• Lot n°3 « Menuiseries extérieures et intérieures bois », attribué à l’entreprise COTTE sise BEAUREGARD L’EVEQUE pour un montant de 92 059.00 € HT sans l’option BSO (brise soleil orientable).

• Lot n°4 « Isolation plâtrerie peinture faïence », attribué à l’entreprise RODRIGUEZ sise à SAINT BONNET PRES RIOM pour un montant de 68 360.87 € HT avec la variante plafond.

• Lot n°5 « Sols souples », attribué à l’entreprise CARTECH sise à AMBERT pour un montant de 18 649.38 € HT avec l’option ajout salle des maîtres et bureau.

• Lot n°6 « Electricité courant fort et courant faible », attribué à l’entreprise SAEC sise à MOZAC pour un montant de 18 063.26 € HT sans option.

>Attention à la durabilité des produits.

• Lot n°7 « Plomberie chauffage ventilation » : attribué à l’entreprise CF2C sise à PONT DU CHATEAU pour un montant de 102 106.61 € HT sans option.

• Lot n°8 « Aménagements extérieurs », attribué à l’entreprise LTP sise à AIGUEPERSE pour un montant de 47 143.58 €HT.

· D’AUTORISER M. le Maire à signer les marchés correspondants avec les entreprises ARTA, COTTE, RODRIGUEZ, CARTECH, SAEC, CF2C et  LTP ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 10/01/2025
Table des délibérations

Toutes les délibérations sont par principe votées par scrutin public. Mention sera faite en cas de scrutin secret
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 3 janvier 2025
M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
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